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DIRECTION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
SERVICE ESS ET EMPLOI 
 

CONVENTION « 2026 » - Subvention de fonctionnement global 
entre «la Maison de l’emploi, de l’insertion économique et de 

l’entreprise » et Bordeaux Métropole  
 
 
Entre les soussignés 
 
L’association Maison de l’emploi, de l’insertion économique et de l’entreprise de Bordeaux, 
dont le siège social est situé 127 avenue Counord à Bordeaux, représentée par son Président 
Monsieur Bernard G Blanc. 
Ci-après désigné(e) « organisme bénéficiaire »  
 
Et 
 
Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle – 33045 
Bordeaux cedex, représentée par sa Présidente, Madame Christine BOST, dûment habilitée 
aux fins des présentes par délibération n° 2026/          du Conseil de Bordeaux Métropole du 
30 janvier 2026 
Ci-après désigné « Bordeaux Métropole » 
 
 
PREAMBULE 
 
La Maison de l’emploi et de l’entreprise de Bordeaux a été créée 18 mai 2006. Elle intervient 
dans la coordination des actions menées dans le cadre du service public de l’emploi, en 
matière de prévision des besoins de main d’œuvre des entreprises et participe à l’accueil, 
l’orientation, l’insertion et la formation des demandeurs d’emploi bordelais. Elle porte le Plan 
local pour l’insertion et l’emploi (PLIE) de Bordeaux. Elle a mis en place de nouveaux services 
en direction des très petites entreprises en matière de ressources humaines et de transition 
écologique. Bordeaux Métropole a confié mandat de service d’intérêt économique général à 
la Maison de l’emploi sur la base de la présentation de son projet associatif 2022-2026 
Bordeaux Métropole accompagne l’action de la Maison de l’emploi et de l’entreprise depuis 
2015 sur la base de conventions annuelles.  
 
Bordeaux Métropole a retenu, dans le cadre de ses compétences en matière de 
développement économique, le programme d'actions initié et conçu par l’organisme 
bénéficiaire décrit à l’Annexe 1– projet, laquelle fait partie intégrante de la convention. 
Ce projet est conforme à l’objet statutaire de l’organisme bénéficiaire. 
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ARTICLE 1. OBJET ET TEMPORALITE DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Bordeaux 
Métropole attribue une subvention à l’organisme bénéficiaire pour l’année 2026. 
L’organisme bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, 
en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule le 
programme d’actions décrit à l’Annexe 1. 
Dans ce cadre, Bordeaux Métropole contribue financièrement à ce projet et n’attend aucune 
contrepartie directe de cette contribution. 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA SUBVENTION 
Bordeaux Métropole s’engage à octroyer à l’organisme bénéficiaire une subvention plafonnée 
à 218 500 €, équivalent à 10,77 % du montant total estimé des dépenses prévisionnelles de 
2 028 086€ et à 10.84% du montant des dépenses prévisionnelles éligibles d’un montant de 
2 016 586€ vu que la subvention accordée est inférieure à celle demandée  
Cette subvention est non révisable à la hausse.  
 
Dans l’hypothèse où la subvention accordée est inférieure à la subvention demandée par 
l’organisme, il appartient à ce dernier de trouver les recettes nécessaires à l’équilibre du 
budget prévisionnel. 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles seraient inférieures au montant des dépenses 
éligibles retenu, le montant définitif de la subvention sera déterminé par application de la règle 
de proportionnalité suivante : 
 
Subvention définitive = Dépenses réelles x Subvention attribuée

Montant des dépenses éligibles
 

 
Ce calcul sera effectué au regard du compte rendu financier que l’organisme bénéficiaire devra 
transmettre à Bordeaux Métropole selon les modalités fixées à l’article 5. 
 
Dans l’hypothèse où le montant définitif de la subvention serait inférieur aux acomptes déjà 
versés, l’organisme est redevable du trop-perçu. Bordeaux Métropole adressera alors un 
courrier d’information à l’organisme, suivi ensuite d’un avis de sommes à payer pour 
rembourser ce trop perçu.   

ARTICLE 3. CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini en préambule. Toute 
contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être remboursée. 
Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou 
entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres 
associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la 
convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. 
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ARTICLE 4. MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
Bordeaux Métropole procèdera au versement de la subvention selon les modalités suivantes : 
 

• 80 %, soit la somme de 174 800 €, après signature de la présente convention ; 
 

• 20 %, soit la somme de 43 700 € après les vérifications réalisées par Bordeaux 
Métropole conformément à l’article 5, somme qui peut être revue à la baisse en vertu 
des conditions définies à l’article 2.   

 
La subvention sera créditée au compte de l’organisme bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur. 

ARTICLE 5. JUSTIFICATIFS POUR PAIEMENT DU SOLDE 
Pour pouvoir prétendre au versement du solde de la subvention, l’organisme bénéficiaire 
s'engage à fournir dans les six mois de la clôture de l’exercice comptable et au plus tard le 31 
août 2027, dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
 

- Un compte rendu financier (cerfa n°15059*02 joint en Annexe 3 à la présente 
convention), signé par le Président ou toute personne habilitée, et conforme à 
l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 
 

- Le rapport d'activité ou rapport de gestion. 
 

- Le rapport général du commissaire aux comptes ; 
- Le rapport spécial sur les conventions règlementées du commissaire aux comptes ; 
- Les comptes annuels signés et paraphés par le commissaire aux comptes (bilan, 

compte de résultat, annexes aux comptes annuels) prévus par l'article L.612-4 du code 
de commerce. 

 
A défaut de communication des documents susmentionnés, auprès de Bordeaux Métropole 
dans les délais impartis, l’organisme est réputé renoncer au versement du solde de la 
subvention. 

ARTICLE 6. AUTRES ENGAGEMENTS 
 
L’organisme bénéficiaire communique sans délai à Bordeaux Métropole la copie des 
déclarations mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant 
réglementation d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative 
au contrat d'association.  
 
L’organisme bénéficiaire s’engage à souscrire, à respecter et à fournir à Bordeaux Métropole 
le Contrat d’Engagement Républicain prévu par le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 
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L’organisme bénéficiaire fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans 
l'exécution de la présente convention par l’organisme bénéficiaire, pour une raison 
quelconque, celui-ci doit en informer Bordeaux Métropole sans délai par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
Respect des règles de la concurrence : l’organisme bénéficiaire pourra être soumis aux 
directives communautaires de coordination des procédures de passation des marchés publics 
dans la mesure où celui-ci répondrait à la définition de « pouvoir adjudicateur » ou d’« entité 
adjudicatrice » au sens du droit communautaire.  

ARTICLE 7. CONTROLES EXERCES PAR BORDEAUX METROPOLE 
L’organisme bénéficiaire s’engage à faciliter le contrôle par Bordeaux Métropole, tant d’un 
point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions prévues, de l’utilisation de 
la subvention attribuée et de façon générale de la bonne exécution de la présente convention. 
 
Bordeaux Métropole peut demander le cas échéant, toute explication ou toute pièce 
complémentaire qu’elle juge utile quant à l’exécution de l’action subventionnée. 
Sur simple demande de Bordeaux Métropole, l’organisme bénéficiaire devra lui communiquer 
tous les documents utiles de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion. 
 
En vertu des dispositions de l’article L.1611-4 du CGCT, Bordeaux Métropole pourra procéder 
ou faire procéder par des personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugerait utiles pour 
s’assurer de la bonne utilisation de la subvention et de la bonne exécution de la présente 
convention. 
 
A cette fin, l’organisme bénéficiaire conserve les pièces justificatives de dépenses pendant 10 
ans pour tout contrôle effectué a posteriori. 

ARTICLE 8. ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
L’organisme bénéficiaire exerce les activités rattachées à la présente convention sous sa 
responsabilité exclusive. 
L’organisme bénéficiaire s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires 
pour garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité de Bordeaux Métropole ne puisse 
être recherchée.  
Il devra être en capacité de produire à tout moment à Bordeaux Métropole les attestations 
d’assurances correspondantes. 

ARTICLE 9. COMMUNICATION 
L’organisme bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien apporté par Bordeaux Métropole 
(notamment en apposant le logo de Bordeaux Métropole) sur les documents destinés au public 
ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique ou opération médiatique qui pourrait être 
organisée par ses soins. 
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Il s’engage par ailleurs, à ce que les relations qu’il pourra développer en direction des 
partenaires privés ou publics, dans le cadre d’opérations de mécénat ou de parrainage, ne 
puissent en aucune manière porter atteinte à l’image de Bordeaux Métropole ou laisser 
entendre, sauf autorisation expresse de sa part, que Bordeaux Métropole apporte sa caution 
ou son soutien à ce partenaire. 

ARTICLE 10. SANCTIONS 
 
En cas de non-respect de l’organisme bénéficiaire à ses obligations prévues au titre de la 
présente convention, Bordeaux Métropole pourra, à la suite d’une mise en demeure écrite, 
permettant à l’organisme bénéficiaire de faire valoir ses observations, prononcer de plein droit 
l’arrêt du financement avec restitution totale ou partielle de l’aide accordée. 
 
Bordeaux Métropole informera l’organisme bénéficiaire de ses décisions par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 

ARTICLE 11. AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent.  

ARTICLE 12. CONTENTIEUX 
Les difficultés qui pourraient résulter de l’application de la présente convention feront l’objet, 
préalablement à toute procédure, d’une conciliation à l’amiable devant un tiers choisi par les 
deux parties. 
En dernier ressort, les litiges qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution de 
la présente convention seront soumis au tribunal administratif de Bordeaux. 

ARTICLE 13. ELECTION DE DOMICILE  
Les notifications ou mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions de la 
présente convention sont valablement effectuées par lettre recommandée avec avis de 
réception, adressée à leur domicile respectif dans le ressort de l’exploitation. 
 
Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties font élection de 
domicile : 
Pour Bordeaux Métropole : 
Madame la Présidente de Bordeaux Métropole 
Esplanade Charles de Gaulle 
33045 Bordeaux cedex 
Pour l’organisme bénéficiaire :  
Monsieur le Président de la Maison de l’emploi et de l’entreprise de Bordeaux 
127 avenue Counord 
33000 Bordeaux, 



6 
 

ARTICLE 14. PIECES ANNEXES 
Les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 
 Annexe 1 : Description des actions prévues en 2026 
 Annexe 2 : Budget prévisionnel 
 Annexe 3 : Modèle de compte-rendu financier - Cerfa 15059*02 

 
 

Fait à Bordeaux, le………….. , en 3 exemplaires  
 

 
Le Président de l’association    Pour la Présidente  
Maison de l’emploi et de l’entreprise  de Bordeaux Métropole, 
de Bordeaux      Le Vice-président par délégation  
 

 
M. Bernard G Blanc     M. Stéphane DELPEYRAT 
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Annexe 1 
DESCRIPTION DES ACTIONS PREVUES EN 2026 

 
1. SOUTIEN AUX DYNAMIQUES D’ECOSYSTEMES 

L’animation territoriale de l’emploi à l’échelle de la Métropole, en soutien aux 
dynamiques d’écosystèmes : 

En lien avec l’Etat, La Maison de l’Emploi et de l’Entreprise participera activement au 
Comité Local Pour l’Emploi et anime la Commission d’Ingénierie Territoriale. 

La population de la Ville de Bordeaux représente 32 % de celle de Bordeaux Métropole 
mais concentre 45 % des emplois et des entreprises. Si la MDEE a avant tout un périmètre 
d’action sur la ville centre de la Métropole, ses actions ont un rayonnement plus large 
(événements, clauses d’insertion, création d’entreprises, …). Elle participe à l’animation 
territoriale des acteurs de l’emploi dans le cadre du réseau des PLIE et des Maisons de 
l’Emploi (ALIENA), et est le principal contributeur de l’Association de Gestion et d’Appui 
aux Projets Européens (AGAPE) qui co-finance les stratégies des 6 PLIE de la Métropole. 
La MDEE est un acteur et un animateur majeur du marché de l’emploi de la métropole. 
Cette animation vise à mettre en synergie le développement économique et le marché de 
l’emploi pour une meilleure attractivité de la métropole. 

Il s’agit d’anticiper les besoins et d’accompagner la mise en œuvre des projets en associant 
dans un même lieu l’ensemble des acteurs (économiques, de l’emploi, de l’insertion 
professionnelle, de la formation), dans un souci de simplification et d’efficacité, en vue de 
développer des réponses innovantes et adaptées au territoire et à ses besoins. La 
traduction de ce rôle « d’assemblier » de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise se traduit 
par exemple par :  

●L’accompagnement dans les phases de réalisation (clauses), de « mise en vie » et de 
fonctionnement (recrutements, formation, clauses, …) des grands projets urbains (OIN 
Euratlantique, ZAC Saint-Jean-Belcier, Belvédère, Amédée Saint-Germain, MIN…).  

En 2024, la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise a géré 390 023 heures d’insertion 

Cette activité a généré plus de 1 662 contrats de travail. 

La MDEE anime le « Club des donneurs d’ordres » visant à associer les donneurs d’ordres 
mais aussi tous les acteurs économiques, associatif et institutionnels pouvant se saisir des 
clauses d’insertion et aujourd’hui des clauses d’action sociale pour soutenir leurs activités.  

L’activité d’appui au recrutement a bénéficié à 45 entreprises, pour 107 besoins en 
ressources humaines, en 2024. 

●Animation et gestion de l’offre de service commune en direction des grands projets, par 
les acteurs du Service Public de l’Emploi avec Pôle Emploi, Mission Locale de Bordeaux, 
Plie, Cap Emploi et l’APEC. 

L’Offre de service commune a accompagné l’installation ou le développement de 13 
entreprises, concourant au soutien de 330 postes. 



8 
 

Organisation d’informations collectives, de job dating, de journées portes ouvertes  

Organisation « d’explorations de quartiers » sur le territoire Euratlantique afin de crée du 
lien entre population et économie locale 

Promotion de la « marque employeur » des entreprises afin de les rendre attractives  

Offrir un premier niveau de conseil et de professionnalisation des dirigeants de TPE dans 
la gestion de leurs ressources humaines. Le dispositif RH-TPE soutient les TPE et leurs 
dirigeants dans le « passage à l’acte » de recrutement et de maintien des salariés, de 
même qu’il prévient les obligations liées au changement de seuil social en cas de forte 
croissance. La méthode consiste à prospecter et aller directement dans les TPE. 

●La « cellule d’appui à la transition écologique » vise à orienter et informer les très petites 
entreprises (TPE) sur le volet de la transition écologique, en particulier sur les axes : 
Énergie, mobilité, sobriété numérique, approvisionnement en matières premières, RSE, 
Gestion des déchets. 

Par une approche allant directement à la rencontre des professionnels, les TPE bénéficient 
d’un entretien en face à face et d’un diagnostic (48 diagnostics et plans d’actions en 2024). 
Elle agit en complémentarité de la « Plateforme RSE ». Elle anime un réseau de 29 
partenaires et recense via sa cartographie 167 dispositifs d’aide et d’appui.  

●L’Offre évènementielle emploi se répartit entre évènements d’ampleur et vise l’emploi 
pour tous : « Salon du recrutement en alternance (SRA) » (public jeune) , « Rencontres 
Emploi Handicap (REH) » (public en situation de handicap) ; et rencontres à plus faible 
échelle rapprochant candidats, professionnels et entreprises : « On Recrute dans votre 
Quartier », « Kfé Pro » et « AfterWork »… 

Mutualisé avec le groupe L’ETUDIANT, le Salon du recrutement en alternance réunit 
chaque année +/- 60 % de jeunes métropolitains et leurs parents, et 40 % hors métropole, 
voire hors département. 

Les Rencontres Emploi Handicap réunissent quant à elles massivement des candidats 
habitant Bordeaux métropole (93 %), et ayant une reconnaissance de handicap. Ces deux 
évènements réunissent respectivement 35 et 41 employeurs ;  

●Le soutien à une vingtaine d’initiatives du territoire : actions et événements portés par 
des partenaires dans différents domaines : 

Dans l’appui à des évènements emploi : le “Tram de l’emploi”, le “Village des recruteurs”, 
les “Carrefours pour l’emploi”… 

Pour participer à construire des projets ou réseaux : le projet de “Halle de l’emploi” 
métropolitaine et la “Task force entreprises” avec France Travail… 

Dans le partage d’expertise : “Rencontres RH France-Québec”, la mise en place de deux 
Comités locaux école-entreprises (CLEE) Au total ces évènements ont touché plus de 10 
000 habitants de Bordeaux Métropole. 
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2. INITIATIVES ET PROJETS SOCIALEMENT INNOVANTS 

2.1. La création et le développement d’activités : 

La création d’activités, c’est aussi susciter l’envie d’entreprendre, repérer et accompagner 
les projets des habitants (notamment dans les quartiers prioritaires). Le service 
d’amorçage de projet de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise intervient au plus près de 
la population et des acteurs des territoires à travers plusieurs permanences au cœur des 
quartiers. Au regard des besoins identifiés, ces interventions doivent s’adapter, être 
renforcées ou élargies à de nouveaux quartiers et articulées avec les autres acteurs de la 
métropole en vue de proposer un service performant et homogène. Pour répondre aux 
besoins des créateurs et en fonction de l’étape de leur parcours de création d’activité, la 
Maison de l’Emploi et de l’Entreprise s’associe la contribution d’experts qualifiés, unis 
autour de la « Plateforme de l’Initiative ». Ces experts sont issus des milieux consulaires, 
des acteurs institutionnels de l’appui à la création d’entreprises, d’experts comptables et 
bancaires. Les activités de la Plateforme de l’Initiative de la Maison de l’Emploi et de 
l’Entreprise, permettent de rassembler l’ensemble des intervenants et professionnels de la 
création d’entreprise, qu’il s’agit de recenser et d’intégrer à la Plateforme à l’échelle de la 
Métropole, afin de constituer un réseau métropolitain et des articulations cohérentes, afin 
de simplifier et sécuriser les démarches des créateurs. Depuis fin 2023, les activités de la 
Plateforme de Initiative et de la Pépinière des Chartrons gérée par la MDEE, ont été 
regroupées au sein d’un Pôle Entrepreneuriat. La Plateforme de l’Initiative de la Maison de 
l’Emploi et de l’Entreprise a conseillé 206 porteurs de projets métropolitains en 2024, sur 
ses permanences en quartiers. Aux porteurs de projets reçus individuellement, il faut 
rajouter 137 bénéficiaires des actions collectives opérées par la PFI : « Matinées de la 
création », « Boîte à outils du créateur » et autres ateliers thématiques. 22,5 % des projets 
amènent à une création d’activité effective dans les 12 mois. Ces créations viennent 
irriguer une économie endogène, puisque 77 % de ces activités sont localisées dans la 
métropole de Bordeaux. Le « Salon des entrepreneurs », co-organisé avec les compagnies 
consulaires et France Travail a réuni 862 visiteurs le « jour J ». Les partenaires de la 
Plateforme de l’Initiative ont collaboré à la mise en ligne d’une cartographie thématique 
des structures d’appui à la création à Bordeaux et sur la métropole : https://www.emploi-
bordeaux.fr/acteurs-de-la-creation-dentreprise/. Depuis 2024, La MDEE a obtenu la 
labellisation CitésLab pour l’amorçage de projets auprès des résidents QPV. 

2.2. Le développement des clauses d’insertion sur le territoire métropolitain : 

La MDEE est un outil de facilitation de la clause d’insertion. Elle intervient fortement dans 
la mise en œuvre de la clause d’insertion sur le territoire, en lien avec la métropole. En 
2024, le PLIE de Bordeaux (porté par la MDEE) est intervenu dans 557 marchés et 171 
opérations. 390 023 heures d’insertion ont été mises en œuvre. Ces heures ont bénéficié 
à 1 443 personnes (+ 18%) rencontrant des difficultés d’insertion professionnelles dont 39 
% de femmes, grâce à la poursuite de la diversification (48,2 % de contrats pour des 
marchés de service). 1 662 contrats de travail ont été mobilisés, dont 66 % grâce au 
partenariat avec 37 structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) partenaires. Afin 
d’ouvrir les activités clausées à cette diversification sectorielle, le PLIE anime un « Club 
des donneurs d’ordres » de la Clause d’insertion. Ainsi, en 2024, le PLIE a mené un Club 
des Donneurs d’Ordre sur le réemploi des matériaux et l’économie circulaire. Le PLIE est 
par ailleurs positionné comme la clef d’entrée pour les marchés d’intérêt métropolitains en 

https://www.emploi-bordeaux.fr/acteurs-de-la-creation-dentreprise/
https://www.emploi-bordeaux.fr/acteurs-de-la-creation-dentreprise/
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relai auprès des autres PLIE de la métropole. Cette coordination et cette mutualisation 
doivent se poursuivre et se développer, notamment dans le cadre des transformations 
écologiques et numériques auxquelles la métropole bordelaise est confrontée. 

2.3. L’insertion professionnelle : 

Le PLIE de Bordeaux est l’outil « emploi » de la politique de la ville (environ 770 personnes 
accompagnées par an). Sa capacité d’ingénierie, sa connaissance des acteurs de terrain 
et ses actions, s’inscrivent dans un objectif d’innovation sociale visant à associer le plus 
largement les partenaires de l’emploi et de l’insertion professionnelle à la construction 
d’actions permettant aux publics les plus en difficultés de répondre aux besoins en 
recrutement des entreprises, notamment dans le cadre de commission d’Ingénierie de 
Projets. Au-delà de la politique de la ville, il s’agit de renforcer la capacité d’actions, de 
formations, de qualification pour que les démarches GPEC, ESS, achats socio-
responsables, bénéficient aussi aux publics les plus en difficultés. 

Depuis 2023, le PROTOCOLE 2022-2026 du PLIE de Bordeaux intègre : 

●L’élargissement des actions du PLIE à des personnes non inscrites en accompagnement 
renforcé, 

●La « rénovation » de son approche relation entreprises,  

●Une gouvernance plus intégrée à celle de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise et aux 
dynamiques territoriales dans leur globalité, via l’animation de la « commission d’ingénierie 
territoriale » (CIT). Constituée de professionnels « de terrain », l’objectif de la CIT est de 
produire des projets concertés. 

En 2024, 4 Commissions ont été tenues et ont resserré le ciblage sur :  

●des actions communes d’accès à l’emploi avec les branches professionnelles, sur la base 
de « manques » relevés avec les branches sur le territoire. Les membres de la CIT ont 
priorisé les secteurs de : La petite enfance , le bâtiment durable et la reconversion 
professionnelle conduisant au dépôt d’une demande de soutien financier du FSE+ au titre 
des mutations économiques pour un projet GPEC 2025/2027. 

●L’intégration d’indicateurs de mesure de l’impact social du PLIE auprès de ses 
participants.  

En 2026, le PLIE poursuivra la mise en œuvre du protocole d’accord et la réalisation des 
actions portées par la Commission d’Ingénierie Territoriale. 
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Annexe 2 : Budget prévisionnel global 2026 
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Annexe 3 : Modèle de compte-rendu financier - Cerfa 15059*02 
Lien d’accès au cerfa ci-dessous  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623 
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